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I ς REGLES DE VIE / COMPORTEMENT GENERAL 

PREAMBULE 

Le règlement intérieur de ƭΩINSTITUT de FORMATION des PROFESSIONNELS DE SANTE (IFPS) du Centre 

IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ 5Ω!D9b-NERAC énonce les dispositions auxquelles les étudiants et élèves sont soumis. Il complète 

la législation en vigueur concernant les études préparatoires au diplôme présenté et précise les règles à 

respecter dans les établissements de formation préparant aux métiers du soin. 

 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

acteurs de la formation (étudiants, élèves, pǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩLCt{ύ de « bien vivre ensemble » dans le 

respect de chacun. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩLFPS sont basées sur le respect de la personne et 

de son environnement pour une amélioration de la vie collective. 

Il tend également à préparer les étudiants, élèves  et personnels au respect attendu des règles de leur 

environnement de travail. 

 

Les instituts de formation (IFSI ς IFAS ς IFAP) sont localisés au 43 rue des corps Francs Pommiés et occupent 

les locaux en tant que locataires. 

[Ŝǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜ Ŝǘ Řǳ CƻȅŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /I !ƎŜƴ-Nérac peuvent être mis à disposition 

par le CHAN. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ. Il tend également à préparer les étudiants et 

élèves au respect attendu des règles. 

 

En référeƴŎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ м0 juin 2021 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллт1, relatif aux conditions de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘǎ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƭΩLFPS du CHAN est autorisé par le Conseil Régional 

Nouvelle Aquitaine ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Régionale de Santé (ARS) pour les formations initiales suivantes : 

 formation préparant au D.E. infirmier, 

 formation préparant au D.E. aide-soignant, 

 formation préparant au D.E. auxiliaire de puériculture. 

 

Les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 3 ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ du 21 avril 2007 modifié, comprennent :  

 ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ dans les Instituts de Formation, 

 ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ±!9Σ 

 [ŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Arrêté du 17 avril 2018 modifiant l'arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts 
de formation paramédicaux 
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I ς REGLES DE VIE / COMPORTEMENT GENERAL 

1 -  CHAPITRE I -  RÈGLES DE VIE ET COMPORTEMENT GÉNÉRAL 

1.1 - 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s'appliquer : 

- à l'ensemble des usagers de ƭΩLCt{, personnels, étudiants et élèves, 

- à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein des écoles (intervenants extérieurs, 

prestataires de service, invités...). 

1.2 - Statut du Règlement Intérieur 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en vigueur concernant 

les conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi que les modalités des études 

et de validation des formations. 

Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement remis à chaque étudiant, élève lors de son 

admission dans le pôle des formations paramédicales et aux agents de la structure. 

1.3 - Comportement général  

Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, propos ou tenue) ne doit pas être de nature : 

- à porter atteinte au bon fonctionnement de l'institut de formation ; 
- à créer une perturbation dans le déroulement des activités d'enseignement ; 
- à porter atteinte à la santé, l'hygiène et la sécurité des personnes et des biens. 
D'une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles communément 

admises en matière de respect d'autrui et de civilité ainsi qu'aux lois et règlements en vigueur. 

[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ et élèves de contribuer à 

ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ ǎƛƭŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ Ŝǘ Ƙŀƭƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ. 

1.4 - [ƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

Les étudiants Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΦ Lƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ 

le respect du présent règlement intérieur. 

Dans tous les lieux affectés au service public, les étudiants et élèves ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

religieuse, et ce dans le respect de la loi du 11 octobre 2010, dès lors que cela ne porte pas préjudice au bon 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ou élève en formation au sein de lΩLCt{ Ŝǘκƻǳ ŀƴǘŜƴƴŜ est placé en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳse peut être limitée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ2. 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻǎŞƭȅǘƛǎƳŜΦ !ǳŎǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ 

philosophique, politique ou considération de sexe ne pourra être invoquée pour refuser le suivi régulier de 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǘŜǎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉues ainsi que les 

examinateurs. 

                                                           
2 Voir ANNEXE 1 « Charte de la laïcité dans les services publics » 
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5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ économiques, 

sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants ou élèves est autorisée 

au sein de ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ, sous conditions négociées avec la Directrice. 

La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une personne 

extérieure au pôle est interdite, sauf autorisation expresse par la Directrice. 

 

Affichages et distributions doivent : 

- NŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴer des troubles au sein ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ; 

- Ne pas porter atteinte au fonctionnement dŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ; 

- Ne pas porter atteinte au respect des ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ; 

- EǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ 

distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans 

ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƭƻƎƻ ŘŜ ƭΩIFPS ou ŘΩǳƴ établissement de santé sans autorisation préalable. 

1.5 - Tabac, alcool, drogues 

 « CAMPUS SANS TABAC » 

Dans le cadre de la mise en place du Campus SANS TABAC et conformément aux dispositions du code de la 

ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŦǳƳŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀƳǇǳǎΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŦǳƳŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

des étudiantǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩŀōǊƛ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ƭƛŜǳ 

autorisé. Aucune autre zone ne peut être utilisée. Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ. 

 

 Conformément au décret 2014-754 du 1er juillet 2014 : 

 La consommation de boissons alcoolisées Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩétablissement. [ΩǳǎŀƎŜ des drogues est 

également proscrit Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et, conformément à la loi n°70-1320 du 31 décembre 1970, ƭΩǳǎŀƎŜ 

de drogues illicites est un délit ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 

1.6 - Téléphones portables 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǇƻǊǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǳȄΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘƛǊƛƎŞǎ όǎŀǳŦ ǎǳǊ 

autorisation du formateur, pour répondre à une consigne de travail) et en stage. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŀōƭŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 

de chacun. 

La fonction photo numérique et vidéo des téléphones portables est strictement interdite au regard du droit 

Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŞƭŝǾŜǎΣ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

1.7 - Tenue personnelle et professionnelle 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 

professionnel (les tongs et les shorts ne sont pas à privilégier). 

[Ŝǎ ǘŜƴǳŜǎ ǾŜǎǘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ şǘǊŜ 

ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Lors des travaux pratiques, les étudiants, les élèves, les formateurs et les professionnels sont en tenue 

professionnelle nominative. Ces tenues sont mises à disposition par la blanchisserie du GHT Lot et Garonne. 
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Tout ƭŀƛǎǎŜǊ ŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ƻǳ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩŀvertissement 

au conseil de discipline. La correction verbale envers les maîtres de stage, tuteurs, professionnels, personnels 

de la structure et les autres intervenants est de rigueur en toutes circonstances. 

 

Les tenues professionnelles sont fournies par les employeurs ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

N°DGOS/DGESIP/2020/28/09/20 relative à la mise à disposition des étudiants et élèves en santé non 

médicaux de tenues professionnelles gérés et entretenues par les stǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ǎǘŀƎŜΦ 

 

Objets personnels 

Les étudiants sont tenus de veiller sur leurs objets personnels (vêtements, matériel scolaire, sacs). 

Des vestiaires sont disponibles et utilisables lors des travaux pratiques, ils ne constituent pas des casiers mis 

à disposition en dehors de ces temps. [ΩLCt{ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ responsable. 

1.8 - Rangement des locaux 

1.8.1 - Maintien de l'ordre dans les locaux 

Le directeur de l'IFPS est responsable de l'ordre et de la sécurité dans les enceintes et locaux affectés à titre 

principal à l'établissement dont il a la charge. 

Le directeur est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin d'assurer le maintien de 

l'ordre : interdiction d'accès, suspension des enseignements... 

1.8.2 - Les locaux 

Ils peuvent accueillir des réunions ou des manifestations, dans les conditions fixées à l'article 41 de l'arrêté 

du 21 avril 2007 modifié. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŀƳǇǳǎ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ {/L tƻƳƳƛés. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des locaux doit être conforme au règlement intérieur. 

¢ƻǳǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎŜǊa facturée au contrevenant par facture transmise par le 

¢ǊŞǎƻǊ tǳōƭƛŎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘ ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ formation, espaces et 

ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŞǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ŀŦŦƛŎƘŞΣ ǇǳƴŀƛǎŞΣ 

ǎŎƻǘŎƘŞΣ ŎƻƭƭŞΧ 

  

Récapitulatif des salles   

Site CHAN : Amphi, Foyer  

Site IFPS :  

- Espace Etudiants 

- Salle de Cours Magistral : CM1 et CM 2 (80 personnes par salle)  

- Salles de Travaux pratiques : TP1, TP2, TP3, TP4 (19 personnes par salle) 

- Salles de Travaux Dirigés : TD1 (42 personnes), TD2 (30 personnes), TD3 (36 personnes), TD4 (25 

personnes), TD5 (30 personnes) 

- Centre de documentation et Espace de travail (19 personnes) 

 

Les locaux, le mobilier constituent un bien collectif. Après usage tous les locaux et le matériel doivent être 

ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩƻǊŘǊŜ et de propreté, et être range après chaque utilisation. 

A la fin de chaque journée de cours, les chaises sont relevées et les papiers mis à la poubelle. Les étudiants 

et élèves participent au rangement des salles de Travaux Pratiques (TP) à la fin de chaque séance et des 

autres salles. Les fenêtres sont fermées et ainsi que portes avec fermeture à clef pour les portes de sortie. 

Il est formellement interdit de manger dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ dédiées aux enseignements. 

Ces dispositions entrent dans le cadre du respect du travail des équipes et des agents ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3047D3CACB2A273EE5FBAC933D65B8EF.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000277377&idArticle=LEGIARTI000006734805&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3047D3CACB2A273EE5FBAC933D65B8EF.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000277377&idArticle=LEGIARTI000006734805&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les étudiants et élèves doivent prévenir le secrétariat accueil de tout incident survenant dans les locaux (fuite 

ŘΩŜŀǳΣ ŀƳǇƻǳƭŜǎ ƻǳ ǘǳōŜǎ ƎǊƛƭƭŞǎΣ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŎƭŜŦΣ ŜǘŎΧύΦ 

 Accessibilité aux bénéficiaires en situation ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇ 

Le bâtiment dispose ŘΩǳƴ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ мer étage aux Personnes à Mobilités 

Réduites. 

 

 Ventilation 

[Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŀŦǊŀƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

(salle CM N°1 et salle CM N°2). De ce fait, les portes et fenêtres doivent restées fermées, au risque de ne pas 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ !ƛƴǎƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳΣ ƭŜǎ ǎǘƻǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ƳƻŘŜ ƛƴŎƭƛƴŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŜƴ şǘǊŜ respectueux. 

 

La VMC et la climatisation doivent être éteintes lors de la fermeture des salles CM 1 et CM 2. 

 

 Utilisation du matériel des salles de pratiques 

L'utilisation des matériels dans les salles de T.P. répond impérativement aux consignes de sécurité, 

d'utilisation et normes en vigueur. Le rangement et le nettoyage des salles incombent aux utilisateurs.  

Les étudiants, élèves  et le personnel sont attentifs au matériel : transport, fonctionnement, rangement, qu'il 

soit déjà dans une salle ou confié, lors d'un enseignement. 

 

Pour une utilisation en-dehors des temps pédagogiques, les étudiants s'adressent aux formateurs 

coordonnateurs de la promotion. 

1.8.3 - Espace Etudiant 

Un espace étudiant est prévu pour les étudiants au RDC. Cet espace doit être maintenu propre. 

Les boissons sont à consommer sur place et en aucun cas dans les étages. Des distributeurs sont mis à 

disposition par un prestataire, gobelets et papier doivent être débarrassés dans les poubelles dédiées. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻǳǊǎ ou les pauses-détente pour se sustenter. 

 

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΦ 

1.9 - Sécurité - incendie 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΣ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 

connaissance des ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ 

sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la manipulation des produits dangereux au sein des 

salles de travaux pratiques) et les respecter. 

Il conviŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ƻǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

Il appartient à chaque étudiant de prendre connaissance des pƭŀƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ. 

 

¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ǾŜǊǘΦ 

 

¦ƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ о Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ par le service sécurité du CHAN. 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 

sécurité : (exemple : déclenchement alarme incendie, ordre donnée par autƻǊƛǘŞΣ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴύΦ 

Les locaux sont organisés en 3 niveaux : 
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è RDC et R+1 : code ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ, 

è R+2 : code du travail. 

 

Ainsi, la circulation des étudiants est organisé pour les niveaux RDC et R+1. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ wҌн ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ ¦ƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Iŀƭƭ Řǳ w5/ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛants et élèves. 

1.10 - Stationnement 

Le site ne dispose pas de places de stationnement. La ville dispose de parc de stationnement permettant 

ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǾŜǘǘŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƴϲм 

et n°9. Le covoiturage est à favoriser et conseillé ainsi que le bus. 

 

¦ƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǊǳŜ .ŀǊōǳǎǎŜΣ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩLCt{Φ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƻƳǇŜȅǊƛŜ au risque que le véhicule 

ǎƻƛǘ ŜƴƭŜǾŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ni dans le quartier résidentiel ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩempêcher les manouvres de 

bus. 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƳǇƘƛǘƘŞŃǘǊŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 

sƛǘǳŞ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Un  espace  dédié pour les vélos est disponible à ƭΩŀǾŀƴǘ du bâtiment. 

1.11 - Contexte Sanitaire lié au Covid 19 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ό9tLύΣ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 

de ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!w{ Ŝǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩLCt{Φ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇŜǳǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎanitaire. 

/ƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ł ƭΩLCt{ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ƳŀǎǉǳŜΦ ¦ƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜΦ  

Les modalités sont présentées et explicitées lors de la rentrée. 

 

En respect de la LOI n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, chapitre 2- article 12- 
alinéa 4 « 4° Les étudiants ou élèves des établissements préparant à l'exercice des professions mentionnées 
aux 2° et 3° du présent I ainsi que les personnes travaillant dans les mêmes locaux que les professionnels 
mentionnés au 2° ou que les personnes mentionnées au 3° »  

Article 12 
I. - Doivent être vaccinés, sauf contre-indication médicale reconnue, contre la covid-19 : 
1° Les personnes exerçant leur activité dans : 
a) Les établissements de santé mentionnés à l'article L. 6111-1 du code de la santé publique ainsi que les 
hôpitaux des armées mentionnés à l'article L. 6147-7 du même code ; 
b) Les centres de santé mentionnés à l'article L. 6323-1 dudit code ; 
c) Les maisons de santé mentionnées à l'article L. 6323-3 du même code ; 
d) Les centres et équipes mobiles de soins mentionnés à l'article L. 6325-1 du même code ; 
e) Les centres médicaux et équipes de soins mobiles du service de santé des armées mentionnés à l'article L. 
6326-1 du même code ; 
f) Les dispositifs d'appui à la coordination des parcours de santé complexes mentionnés aux II et III de l'art 23 
de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

g) Les centres de lutte contre la tuberculose mentionnés à l'article L. 3112-2 du code de la santé publique ; 
h) Les centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic mentionnés à l'article L. 3121-2 du même 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043909691
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code ; 
i) Les services de médecine préventive et de promotion de la santé mentionnés à l'article L. 831-1 du code de 
l'éducation ; 
j) Les services de prévention et de santé au travail mentionnés à l'article L. 4622-1 du code du travail et les 
services de prévention et de santé au travail interentreprises définis à l'article L. 4622-7 du même code ; 
k) Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 2°, 3°, 5°, 6°, 7°, 9° et 12° du I de 
l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, à l'exception des travailleurs handicapés 
accompagnés dans le cadre d'un contrat de soutien et d'aide par le travail mentionné au dernier alinéa de 
l'article L. 311-4 du même code ; 
l) Les établissements mentionnés à l'article L. 633-1 du code de la construction et de l'habitation, qui ne 
relèvent pas des établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du 
code de l'action sociale et des familles, destinés à l'accueil des personnes âgées ou handicapées ; 
m) Les résidences-services destinées à l'accueil des personnes âgées ou handicapées mentionnées à l'article L. 
631-13 du code de la construction et de l'habitation ; 
n) Les habitats inclusifs mentionnés à l'article L. 281-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
2° Les professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du code de la santé publique, lorsqu'ils ne 
relèvent pas du 1° du présent I ; 
3° Les personnes, lorsqu'elles ne relèvent pas des 1° ou 2° du présent I, faisant usage : 
a) Du titre de psychologue mentionné à l'article 44 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses 
dispositions d'ordre social ; 
b) Du titre d'ostéopathe ou de chiropracteur mentionné à l'article 75 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ; 
c) Du titre de psychothérapeute mentionné à l'article 52 de la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique ; 
4° Les étudiants ou élèves des établissements préparant à l'exercice des professions mentionnées aux 2° et 3° 
du présent I ainsi que les personnes travaillant dans les mêmes locaux que les professionnels mentionnés au 2° 
ou que les personnes mentionnées au 3° ; 

Article 14 
I. - A. - A compter du lendemain de la publication de la présente loi et jusqu'au 14 septembre 2021 inclus, les 
personnes mentionnées au I de l'article 12 ne peuvent plus exercer leur activité si elles n'ont pas présenté les 
documents mentionnés au I de l'article 13 ou, à défaut, le justificatif de l'administration des doses de vaccins 
requises par le décret mentionné au II de l'article 12 ou le résultat, pour sa durée de validité, de l'examen de 
dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19 prévu par le même décret. 

 
B. - A compter du 15 septembre 2021, les personnes mentionnées au I de l'article 12 ne peuvent plus exercer 
leur activité si elles n'ont pas présenté les documents mentionnés au I de l'article 13 ou, à défaut, le justificatif 
de l'administration des doses de vaccins requises par le décret mentionné au II de l'article 12. 
Par dérogation au premier alinéa du présent B, à compter du 15 septembre 2021 et jusqu'au 15 octobre 2021 
inclus, sont autorisées à exercer leur activité les personnes mentionnées au I de l'article 12 qui, dans le cadre 
d'un schéma vaccinal comprenant plusieurs doses, justifient de l'administration d'au moins une des doses 
requises par le décret mentionné au II du même article 12, sous réserve de présenter le résultat, pour sa durée 
de validité, de l'examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19 prévu 
par le même décret. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043909693
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2 -  CHAPITRE II -  PRESTATIONS DE LõINSTITUT /  VIE PRATIQUE 

2.1 - Accueil administratif  

 Au regard de la configuration des locaux (code du travail au R+2), une permanence est assurée par une 

secrétaire Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩLCt{Σ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ principale, de 8h00 à 17H00 du lundi au vendredi 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ !ŎŎǳŜƛƭΦ 

 Téléphone : 05 53 77 78 00 

Courriel : secretariat.ifps@ch-agen-nerac.fr 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Υ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŀōǎŜƴŎŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ 

dossier ou tout autre document sont à remettre au Secrétariat Accueil. 

Toute demande de formulaire, attestation, devis, autre est à formuler au Secrétariat Accueil. 

 

Etudiant/élève informe le secrétariat par écrit de toutes modifications survenues sur le plan personnel  

changement de numéro de téléphone fixe ou mobile, adresse de messagerie, de domicile personnel ou 

familial...  

Un courrier, une convocation, une information non reçue suite à une absence de signalement est de la 

responsabilité de l'étudiant. 

En dehors de ces horaires, tous les courriers seront déposés dans la boîte aux ƭŜǘǘǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

principale. 

2.2 - Inscriptions et dossiers administratifs 

Lors de leur rentrée scolaire, tous les étudiants/élèves ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
(Institut et Université). [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘǎΦ  
 

[Ŝǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǊŜƳŜǘ un 

dossier administratif et médical complet. 

 

En ce qui concerƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ 

et demande, dans les délais réglementaires, ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ όŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎΧύΦ 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлмфΣ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!ƛŘŜ LƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Régionale (AIR) est instruite par le référent pôle 

emploi. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

dossier et doit demander dans les délais réglementaires les divers justificatifs (certificats de présence, 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎΧύ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ !ŎŎǳŜƛƭΦ 

2.3 - Bourses 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōƻǳǊǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine 

boursesanitairesociale.fr où une simulation, à titre indicatif, sera possible. 

Les Instituts de formation doivent mettre à disposition des étudiants les outils informatiques nécessaires au 

dépôt de leur demande. Les dates de dépôt des demandes ainsi que les dates limites de dépôts des pièces 

justificatives, sont fixées chaque année par la Région et communiqués aux établissements de formation.  

Les dossiers de demande sont instruits par la région. 
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!ǇǊŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ōƻǳǊǎŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǎŞŜ Ŝƴ мл ƳŜƴǎǳŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀƴŘƻƴΣ ǳƴ ƻǊŘǊŜ 

de reversement sera établi au prorata du nombre de mois passés en formation par rapport à la durée totale 

de la formation. [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜȄŀƳŜƴ 

de sa situation. 

Contact :  

Région Nouvelle Aquitaine ς  Plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ¢ŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ  

Du lundi au vendredi de 9h à 18h sans interruption 

Tél. 05 49 38 49 38  / Courriel : info-accueil@nouvelle-aquitaine.fr 

2.4 -  C.D.I  - Espace de travail 

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLCt{ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ мŜǊ ŞǘŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLCt{Φ 

Le CDI ouvert aux étudiants infirmiers, élèves aides-soignants et auxiliaires de puériculture, stagiaires et 

ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ :  

Lundi   09h00 ς 12h00     13h00 ς 17h30 

Mardi   09h00 ς 12h00     13h00 ς 17h30 

Jeudi   09h00 ς 12h00      13h00 ς 17h30 

Vendredi  09h00 ς 12h00  13h00 ς 17h30 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉŀƴƴeau 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ /5LΦ 

Ressources documentaires : 4000 ouvrages, 21 abonnements. 

¦ƴ t/ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΦ 

La signature de la charte informatique est nécessaire pour accéder aux ordinateurs. 

 

 Emprunt des documents 

è Consultation sur place  

Tous les documents ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όŜȄ Υ ŘƛŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǊŜǾǳŜǎΧύ ǎƻƴǘ 

exclus du prêt. 

è Empruƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

[ΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ 

même très temporairement (exemple : pour un travail dans une salle annexe) doit être enregistré par la 

documentaliste. Le retour des ouvrages est à faire auprès de la documentaliste. 

 

 Conditions de prêt : 

Pour les élèves, étudiants et formateurs des Instituts de formation : 

Ouvrages : 3 documents pour 28 jours 

Périodiques : consultation sur place 

[Ŝǎ ǇǊşǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ мр ƧƻǳǊǎ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǎŀƎŜǊΦ 

¦ƴ ǊŜǘŀǊŘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł т ƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳn autre 

prêt. 

 

Pour les autres usagers : 

Ouvrages : 2 documents pour 21 jours. 

Périodiques : consultation sur place. 
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[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜƴǘ Ŝǘκƻǳ des documents consultés sur place. Tout 

document perdu, endommagé ou non restitué sera facturé et la personne recevra un avis de somme à payer 

du Trésor Public.  

 

Consultation du catalogue 

Toutes les revues avant le 1er janvier 2015 sont indexées avec le CANDO (Classification Alphanumérique de 

la Documentation) permettant de retrouver des articles de revue à partir de mots clés consultables dans les 

manuels de classification. 

5Ŝǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

revues auxquelles le CDI est abonné. Le catalogue informatisé permet de rechercher des ouvrages et articles 

de revues (numéros parus depuis janvier 2015) par mot clé.  

 

 Photocopies 

Un photocopieur à carte, est à disposition des utilisateurs. Il nécessite une carte délivrée par le secrétariat 

ŘŜ ƭΩLCPS. Il est réservé, uniquement, à la reproduction (copie) de documents de travail - Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 

document personnel ς Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ŘΩŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ 

elle doit se faire dans le respect de la législation en vigueur en matière de propriété intellectuelle et de droit 

ŘŜ ŎƻǇƛŜΦ [ŀ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ /Ŝǎ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǎ 

ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ [Ŝ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩimpression de documents. 

¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǘ ǎŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘκŞƭŝǾŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎΦ 

 

 Travail au CDI 

Il est possible de travailler au CDI pendant ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩLCt{ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ мф ǇƭŀŎŜǎ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ƻǳǾŜǊǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ /5LΦ 

Toutefois, les utilisateurs doivent libérer ƭΩŜǎǇŀŎŜ à 17h30. 

Le calme est demandé, notamment lors des travaux en groupe. Boisson et alimentation sont à prendre à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ou au RDC ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘΦ Le téléphone est à utiliser hors des locaux. Les étudiants 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

2.5 - Suivi médical 

L'admission définitive dans un institut de formation préparant à l'un des diplômes visés à l'article 1er du 

présent arrêté est subordonnée : 

- A la production, au plus tard le 1er jour de la rentrée et pour les 1ère années, d'un certificat établi par 

un médecin agréé attestant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication physique et 

psychologique à l'exercice de la profession. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ des 2èmes et 3èmes années, un certificat 

médical est demandé avant chaque rentrée. 

- A la production, au plus tard le jour de la première entrée en stage, d'un certificat médical de 

vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d'immunisation des 

professionnels de santé en France et du pass sanitaire. 

- Au cours de leur formation, les étudiants et élèves ont au moins une visite médicale organisée en 

partenariat avec la CPAM de Boé.  

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴstitut peut suspendre immédiatement la formation après accord du médecin de 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύΦ 
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2.6 - /ƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩ!9{ ƻǳ ŘΩ!¢ 

 Accident du travail 

Les étudiants/élèves doivent se conformer à la législation du travail : prévenir le seŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ l'IFPS, 

remplir les formulaires d'accident du travail et ce, dans les 48 heures suivant l'accident. 

 

 Accident d'Exposition au Sang (A.E.S) 

Le médecin chef de service doit établir, dans les 24 heures, un certificat médical initial qui mentionne : 

- la localisation de la blessure, 

- la nature des lésions (exemple : piqûre par aiguille souillée) 

- les examens complémentaires. 

Les frais liés à cet accident seront pris en charge à 100% par la sécurité sociale de l'étudiant si la procédure 

de déclaration est conforme et que le respect des 48H est acté. Les examens sanguins ne seront remboursés 

que s'ils ont été mentionnés sur le certificat médical initial. 

Les étudiants en promotion professionnelle doivent IMPERATIVEMENT déclaré ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ře travail, dans les 

24 heures auprès de leur employeur. 

 

Pour tous les autres étudiants, cette déclaration doit être remise IMPERATIVEMENT dans la journée au 

ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩLCt{ qui la transmettra dans les premières 48 heures à la Caisse PrimaiǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 

aŀƭŀŘƛŜ ό/t!aύ Řƻƴǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘŞǇŜƴŘΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 

en vigueur au CHAN Υ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭϥLΦCΦP.S. 

 

Le centre hospitalier prend actuellement en charge une assurance qui couvre les risques professionnels et la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƛ ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǎŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ [ŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞŜΦ 

[ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ǘǊŀƧŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩLΦCΦP.S et 

suivre la procédure remise lors des préparations de stage. 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƻǳ ŞƭŝǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 

responsabilité civile et professionnelle. 

2.7 - Restauration 

Restauration CROUS « La Péniche ». 

Durant la période des cours les étudiants/élèves ont la possibilité de se restaurer au CROUSS « La péniche » 

ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩLCt{ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ Pin. Des horaires sont à respecter au regard du volume 

ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 

 

 IƻǊŀƛǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Deux créneaux ont été identifiés : 11h30 et 12H30. Les horaires sont à respecter afin de faciliter la gestion 

des flux  

Les repas du déjeuner se prennent exclǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ /wh¦{Σ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

restauration ; [Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎκŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƭŀƴƴƛƴƎǎΦ 

 

 Tarif 

Le tarif C.R.O.U.S. est réajusté en août chaque année, la lettre circulaire du 1er août 2016 fixe le prix du ticket 

étudiant des restaurants universitaires à 3,30 ϵ όŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  du 1 aout 2019). Pour les étudiants ayant réalisés 

ƭŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŀ /±9{Σ ǳƴ Ƴŀƛƭ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇǘŜ L½[L : application à utiliser 

pour recharger leur carte. Pour les autres étudiants le code INE sera utilisé.  
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Restauration Self CH Agen-Nérac  

Le repas, conformément à la note de service en date du 2 SEPTEMBRE 1996 de la Direction du C.H. AGEN-

NERAC, ne peut être pris en tenue de stage. Les étudiants infirmiers devront impérativement déjeuner en 

tenue de ville. Pour ce faire des vestiaires sont mis à disposition au R-1. [Ŝ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜΣ 

uniquement, à la borne (espèces ou CB) disponible au self.  

Le temps de repas (1/2 heure) n'est pas compté dans les horaires de stage. Sur les lieux de stage extérieurs 

au CHAN, les étudiants se réfèrent au règlement de l'établissement. 

 

A la fin de votre formation la carte de self devra être soldée car aucun remboursement ne sera effectué. 

2.8 - 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les missions de l'institut de formation que sur son 

fonctionnement dans des délais leur permettant de s'organiser à l'avance : planification des enseignements, 

calendrier des épreuves de contrôle continu des connaissances, dates des congés scolaires,..... 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ł р ǎŜ ƴŞƎƻŎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 

Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩLC{LΦ 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d'Etat et à l'exercice de la profession sont mis à 

la disposition des étudiants par le directeur de l'institut de formation et par affichage. Les textes 

réglementaires relatifs à la formation, aux diplômes d'Etat et aux professions IDE, MEM, AS et ambulanciers 

sont mis à la disposition des étudiants/élèves par les directeurs du pôle. 

2.9 - Liberté ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d'une association au sein de 

l'institut de formation est soumise à une autorisation préalable. 

2.10 - 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ 

Propriété intellectuelle 

Les écrits réalisés par les étudiants ou élèves au cours de leur formation dans les Instituts de formation du 

/ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘΩ!ƎŜƴ-Nérac, pourront être mis à disposition et consultables au Centre de 

Documentation des Instituts. 

/ƘŀǉǳŜ ŞƭŝǾŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎϥƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŞŎǊƛǘǎ Ŝƴ ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ 

Instituts. 

 

DǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

En respect des articles de loi suivants : 

- Article 9 Code Civil  

- Articles 226.1 et 226.2 du Code Pénal  

- !ǊǘƛŎƭŜ у /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ  

 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎŀƴǎ ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

formations. Chaque étudiant ou élèves ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎϥƻǇǇƻǎŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ 

Ŝƴ ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ LƴǎǘƛǘǳǘǎΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

et écrite auprès de chaque élève est effectuée. 

 



 

 
\\srv-ifsi01\classify\T01\T01N08\T01N08-01\2021-2022\RI-IFPS-21-22.docx V2 ï 23/08/2 Page 17 sur 60 

II ς tw9{¢!¢Lhb{ ŘŜ ƭΩLb{¢L¢¦¢ ŘŜ Chwa!¢Lhb κ ±L9 tw!¢Lv¦9 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛŘŞƻǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŞŀƴŎŜΦ [Ŝǎ 

Instituts de formation ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ 

situations élaborées,  les élèves des Instituts de formation sont enregistrés en vidéo.  

 

Les élèves/étudiants :  

- Autorisent ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳŀƎŜǎ et de leurs voix pour la réalisation des 

ǾƛŘŞƻǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴΦ 

- Autorisent la diffusion par les Instituts de Formation du CH Agen-Nérac, en tous formats et par tous 

procédés techniques actuels ou à venir, des vidéos et/ou photographies ainsi produites, montées et 

ƛƴŘŜȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

LΩLCt{ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Υ 

- A ce que les propos soient préservés, 

- A ne faire aucune exploitation commerciale de la ressource ainsi produite, 

- A ne Ǉŀǎ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ. 

En lien avec la situation sanitaire, des enregistrements des enseignements pourront être effectués 

permettant une retransmission en direct.  

 

Réseaux sociaux  

Leur utilisation reste du domaine de la sphère privée et ne doit en aucun cas véhiculer des éléments et/ou 

informations ayant rapport avec les instituts, les élèves, les étudiants et le personnel y exerçant. 

2.11 - Informatique 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ cadre exclusif de la 

formation Ŝǘ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ƳǆǳǊǎΣ ŀǳȄ lois et règlements 

en vigueur. (Charte internet). [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

et la signature de la charte.  

 

 Adresse mail - Accès Internet - Réseau WIFI 

Adresse mail Υ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ 

ou les secrétaires puissent transmettre des documents ou informations. 

 

 

Chaque adresse mail doit être libellée de la manière suivante : elle est réalisée par ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘόŜύ ƻǳ ŞƭŝǾŜǎΦ 

Nomprenom.annéeentréeannée@gmail.com 

Exemple : copincorinne.ifsi2019@gmail.com 

!ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ 

 

Accès Internet :  

Il est autorisé depuis les ordinateurs fixes ou portables. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǳȄ ŀǾŜŎ ǾƛŘŞƻΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘΣ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ 

portable personnel préalablement rechargé à leur domicile.  

 

Réseau WIFI  

Le réseau WIFI de l'IFPS est accessible sous réserve de la prise de connaissance et de la signature de chacun 

des étudiants de la Charte d'utilisation de ce réseau, de la présentation de sa carte d'identité. (Représentant 

légal pour les mineurs). Le téléchargement de vidéo, de film est interdit au risque de bloquer la bande 

passante. 

 

mailto:Nomprenom.annéeentréeannée@gmail.com


 

 
\\srv-ifsi01\classify\T01\T01N08\T01N08-01\2021-2022\RI-IFPS-21-22.docx V2 ï 23/08/2 Page 18 sur 60 

II ς tw9{¢!¢Lhb{ ŘŜ ƭΩLb{¢L¢¦¢ ŘŜ Chwa!¢Lhb κ ±L9 tw!¢Lv¦9 

 Règles d'utilisation  

/ƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ LƴǘŜǊƴŜǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

²LCLΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

[ΩLCPS ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 

ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Services de traçabilité Υ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ LƴǘŜǊƴŜǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLCPS ŘΩ!ƎŜƴ bŞǊŀŎ.  

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 9ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

Postes (ARCEP). 

Au regard de la législation : 

- Loi n° 2004-ртр Řǳ нм Ƨǳƛƴ нллп ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ, 

- Loi n° 2006 ς 64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme imposant une traçabilité 

des connexions internet. 

Au regard de la Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL), en ce qui concerne la conservation des 

données personnelles des utilisateurs du WIFI « IFSI Agen Nérac». [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƎŞƴŝǊŜΣ Ł 

ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛΣ ζ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎ ηΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳtilisateurs. 

Le décret du 2 mars 2006, relatif à la conservation des données des communications électroniques, impose 

ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ζ ǘǊŀŎŜǎ η ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ŎŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être mis à la disposition de la justice « pour les besoins de la recherche, de la constatation et de la poursuite 

ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ηΦ ¦ƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ 

usagers concernés. 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǊŎƘƛǾŞŜǎΦ [Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘΦ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

ǎΩŜȄǇƻǎŜ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ²LCL ζ LCPS Agen-bŞǊŀŎ ηΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

poursuites disciplinaires et pénales, prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

 

Plateforme 

A compter de la rentrée 2019, le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine (CRNA) met à disposition des 

personnels et des étudiants une plateforme universitaire E-NOTITIA. Chaque utilisateur des technologies de 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ǿŜō ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀux sociaux. 

/ƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŘŞŘƛŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 

actualisés. De plus, APPRENTOILE restent à disposition des étudiants et personnels pour les enseignements 

non actualisés. 

Pour les élèves AS, AP cette même plateforme est mise à disposition. 

Un code générique sera communiqué dans un 1er temps puis un code personnel sera communiqué par 

ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŝǎ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

La confidentialité reste de principe pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

collectifs et partagés. 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ 

échanges restant permanents sur le net ou des partages ayant une limite dans le temps de visualisation :  

- Respecter la vie privée et la réputation : Il faut être pleinement conscient des conséquences que 

ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƻǳōƭƛ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƴǘŜƴǳ 

publié ƭΩŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΣ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǳǊŞŜ ŞǇƘŞƳŝǊŜΣ ǳƴŜ ŎŀǇǘǳǊe 

ŘΩŞŎǊŀƴ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ; 

- Ne pas offenser, ne pas blesser, ne pas dénigrer les autres : nŜ Ǉŀǎ ŘŞƴƛƎǊŜǊ ƭΩLC όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞύ 

et les lieux de stage (discrétion professionnelle) ; 

- !ǾƻƛǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ όŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜύ : proposer des informations de qualité et 

vérifiées, ne pas commenter les rumeurs ; 
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- !ǾƻƛǊ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : cƛǘŜǊ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊΣ ǇǳōƭƛŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘŜƴǳ ƭŞƎŀƭ et correct, être 

honnête et transparent, respecter la confidentialité de certaines informations ; 

- Avoir le souci de soi : avoir de la tempérance dans ses propos, être professionnel. 

 

Utilisation de la messagerie : respecter la NETIQUETTE (règles de ǇƻƭƛǘŜǎǎŜΣ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘΣ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎΣΧύ3 en 

vigueur. (Annexe 3) 

 

Ainsi, ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǎŀƎŜǎ όƛƳŀƎŜǎ et/ou textes) : 

- A caractère discriminatoire ou qui appellent à la haine ou à la violence (ni menace, ni harcèlement, 

ni dénigrement, ni discrimination) ; 

- A caractère diffamatoire, humiliant ou insultant ; 

- Qui contreviennent à la législation notamment en matière de droit à ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǳǘŜǳǊΦ 

 

                                                           
3 Voir ANNEXE3 « Charte Netiquette ». 
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3 -  CHAPITRE III ð ORGANISATION DES FORMATIONS 

3.1 - Congés 

La période de coƴƎŞǎ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩŀƴƴŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎΦ 5Ŝǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ǇǊŞǾǳǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩŀƴƴŞŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀdressé à la directrice, qui validera ou non sur 

avis du référent de suivi pédagogique. 

3.2 - Jours fériés 

[Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ŎƘƾƳŞǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǘŀƎŜ ǉǳΩŁ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞǎ 

dans le décompte total du stage. Un déplacement du repos de ce férié peut être négocié avec le maitre de 

stage. 

3.3 - Stages 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 

notamment en ce qui concerƴŜ ƭŜ ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ de discrétion 

professionnelle. Il est demandé aux étudiants et élèves de se présenter à chaque personne soignée pour 

effectuer les actes de soins et obtenir leur consentement. 

 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǇǊoximité qualifiés et un tuteur 

ŘŜ ǎǘŀƎŜΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ou le 

responsable pédagogique du stage.  

 

Les horaires de nuit, de fin de semaine ou de jours fériés sont possibles dès ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭŝǾŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ 

temps hebdomadaire de stage prévu par les référentiels de formation (soit 35 heures par semaine) en 

horaires autres que 7 heures par jour, soit éventuellement en 10h ou 12h. En cas de non-respect des principes 

ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ ŀƭŜǊǘŜǊΣ ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ 

du stage concerné. En cas de stage de nuit, les retours ŞŎƻƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

12 heures après la fin du service.  

 

3.3.1 - Affectation des stages 

La Directrice de ƭΩLCt{, les coordonnatrices de stages et les coordonnatrices de promotion procèdent à 

l'affectation des étudiants en stage en lien avec les formateurs référents du suivi pédagogique et en référence 

ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩIFPS, remis à chaque étudiant/élève. 

 

Des demandes de stage en mobilité internationale ou en ultra marine (pour les ESI, uniquement à partir de 

la troisième  année). Le parcours de stage pourra évoluer en fonction des appréciations du référent de suivi 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭe ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 
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3.3.2 - Validation des stages 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ǎƻƴ ǎǘŀƎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ sa feuille de suivi de présence en stage 

et ses feuilleǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ) signés par lui-même et le responsable du stage, dans un délai 

de 48 heures ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎǘŀƎŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł ǎƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

pédagogique. En cas de difficulté pour récupérer ces documents, il informe le formateur référent de stage 

ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ŘŜǾǊŀ 

remettre ces documents dès le premier jour du stage au maitre de stage. 

 

tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ stage soit validé, le temps de présence effectif ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ de 80 %. Sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ les absences ne peuvent dépasser 10 % de la 

durée totale des stages. Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜ ǎǘŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ол όƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ 

ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлмнύ Υ 

3.3.3 - Indemnités de stage et remboursement des frais de déplacement (Conseil Régional 
Nouvelle Aquitaine)4 

Ces dŜǊƴƛŜǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
transport des étudiants en soins infirmiers : Délibération n°2018.1162.SP du 25/06/2018 et applicable à 
compter de la rentrée universitaire 2018/2019. 
La Nouvelle Aquitaine propose des aides pour la mobilité internationale5. 
 

3.3.4 - Présentation en stage 

! ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ Ŝƴ ǎǘŀƎŜΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ κƭΩélève se présente, muni de son portfolio et des documents ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

du stage, au maître et/ou au tuteur de stage aux horaires négociés préalablement. 

Conforme à la tenue professionnelle (tunique et pantalon, chaussures ergonomiques réservées au stage, 

cheveux attachés, ongles courts sans vernis ni faux ongles, absences de bijoux y compris alliance pas 

ŘΩŜȄǘŞǊiorisation de signes religieux), lΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƴǳŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 

cadre institutionnel et professionnel.  

3.4 - Mutation sortante 

¢ƻǳǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ la 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΦ ¦ƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜǊŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ 

pédagogique. 

! ƭΩƛǎǎǳŜΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ ! ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ 

{ƛ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

scolaire, administratif et médical en recommandé avec accusé de réception. 

                                                           
4 ANNEXE 4 : r¯glement r®gional dôintervention relatif aux indemnit®s de stages et frais de transport des 
étudiants en soins infirmiers 
5 https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/mobilite-internationale 
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4 -  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNELS 

4.1 - Droits et obligations des personnels 

Les droits et obligations des personnels font l'objet de dispositions légales et réglementaires générales ou 

particulières auxquelles il convient de se ǊŜǇƻǊǘŜǊ όǎǘŀǘǳǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ Χύ ŀƛƴǎƛ 

qu'au règlement intérieur de l'IFPS. 

 

4.2 - Non-respect du règlement 

La Directrice de l'IFPS se réserve le droit de sanctionner tout non-ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

une procédure disciplinaire  

Ces règles sont susceptibles d'évolution en fonction des besoins et des situations. 

Dans tous les cas non prévus dans le règlement intérieur et dans les textes relatifs au fonctionnement de 

l'IFPS, le Directeur est habilité à prendre les mesures qui paraissent nécessaires dans l'immédiat, à sa charge 

ŘϥŜƴ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ
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5 -  CHAPITRE V ð INSTANCES ET REPRÉSENTATION DES 

ÉTUDIANTS ET ÉLÈVES 

5.1 -  Instances 

Les instances sont compétentes sur toutes les questions relatives à la formation des étudiants ou élèves. Elles 

y sont représentées par des délégués des promotions. Les élections des représentants des délégués se 

ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Institut Instance Rythme 

IFSI 

IFAS 

IFAP 

 

Instance compétente pour les orientations générales de 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ όLCOGI) 
Au moins une par an 

Section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants (SP) 

Si besoin 

Section compétente pour le traitement des situations 
disciplinaires (SD) 

Si besoin 

Section relative à la vie étudiante (SVE) Au moins deux par an 

 

A chaque rentrée et pour chaque promotion, 2 représentants des étudiants/élèves sont élus par leurs pairs. 

Lƭǎ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǎŎǊǳǘƛƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭ Ł м ǘƻǳǊΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ Lƭǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ζ L/hDL ηou CT. 

En référence à l'article 25, ils sont tenus au secret à l'égard des informations dont ils ont connaissance au 

cours des réunions du conseil et leur engagement est dans le respect de leurs pairs. Une Fiche Mission du 

représentant des étudiants est jointe au présent règlement. 

Depuis le 10 juin 202м ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΦ 

5.1.1 - Section compétente pour le traitement des situations individuelles des étudiants : SPTSIE 

Présidée par le dƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ 

La section rend des décisions sur les situations individuelles suivantes : 

è Etudiants ayant accompli des actes incompatibles 

è 5ŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 

TƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ 

requis. 

è 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴe période de Césure  

è Dossier étudiant 

è Rapport motivé du directeur 

5.1.2 - Sections (SD) et Conseils de Discipline (CD) 

Ces instances sont constituées en début de chaque année scolaire, dans un délai de 60 jours. Les étudiants 

ou élèves sont représentés par des délégués par promotion. Elles émettent un avis sur les fautes 

disciplinaires. Elles peuvent proposer les sanctions suivantes : 

Ā Avertissement  

Ā Blâme  

Ā Exclusion temporaire ou Exclusion définitive. 
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Avant ǘƻǳǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŝǾŜ est reçu en entretien, par le directeur à sa 

ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ/élève ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǎǎƛǎǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄΦ ! ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘeur 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ǇŜǳǘ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ /élèves, lors du stage 

ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴsable des stages. La section se 

ǊŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΦ [ŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 

écrit. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ǉǳƛǎ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜΦ 

 

Tout étudiant sollicitant une interruption de formation et devant être présenté devant cette section, le 

ǎŜǊŀ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǎŀƴǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ des instances. 

 

Ces sanctions sont notifƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧƛƴ 

ŘΩŀƴƴŞŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊŜŎǊǳǘŜǳǊǎύΦ 

5.1.3 - Section relative à la vie étudiante (SVE) 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΣ ǳƴ ǾƛŎŜ-président est désigné parmi les étudiants. Composée 

Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŞƭǳǎΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊƳƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

pédagogique et administrative, des personnes qualifiées peuvent être sollicitées. 

 

Elle se réunit au moins 2 fois par an, les membres sont convoqués 15 jours avant. 
[ŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΦ ¦ƴ ǾƛŎŜ-président est désigné parmi les étudiants 

ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΣ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŎŜ-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŞǘǳŘƛŀƴǘΦ [ΩƻǊŘǊŜ Řǳ 

jour est préparé par le président et le vice-président de la section. 

¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ǇŜǳǘ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǎŜǇǘ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ 

de la section. 

Cette section émet un avis sur les sujets relatifs à la vie étudƛŀƴǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΣ Article 36, notamment  

Ā [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΦ 

Ā Les projets extra-scolaires. 

Ā [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 

 

5.2 - Mission des représentants des étudiants infirmiers et élèves 

5.2.1 - Références règlementaires 

!ǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ 

Arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif au fonctionnement des instituts de formation paramédicaux 

Décret du 30 avril 2010 relatif à la commission des soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques dans 

les établissements publics de santé 

Circulaire interministérielle du 9 juillet 2009 relative au conventionnement des instituts de formation en soins 

ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ όLC{Lύ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du processus Licence-Master-

Doctorat (LMD) 
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5.2.2 - Les missions 

 Les missions en interne 

[Ŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ όL/hDL/CT) 

et/ou Sections : 

 

è En amont des réunions : 

- Proposent à la directrice les questions relatives à la promotion ou à des situations particulières 

ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

- tǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ǾƛŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ 

- {ΩƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŎƛǘŞǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ όŀŘǊŜǎǎŞǎ par la directrice 

15 jours avant le conseil) 

- wŜŎǳŜƛƭƭŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŎƛǘŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭΣ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŜƴǘ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

 

è Au cours des réunions : 

- Expriment la dynamique de groǳǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩL/hDL/CT 

- Présentent la situation des étudiants cités 

- Donnent un avis sur la situation analysée de chaque étudiant lors du conseil (CP ou CD) et votent les 

décisions le cas échéant 

- {ƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǳ ǎŜŎǊŜǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ informations dont ils ont connaissance au cours des réunions, 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ 

 

è En aval des réunions : 

- Reçoivent le procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩL/hDL Ŝǘ {ŜŎǘƛƻƴǎΦ 

- tǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŞǾƻǉǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩL/hDL /CT et des 

sections compétentes. 

 

 !ǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ Υ 

- Réunir les étudiants de la promotion, les consulter sur les thématiques souhaitées et/ou les 

problématiques rencontrées 

- Etre interlocuteurs avec les formateurs coordonnateurs de promotƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ 

- ¢ǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

- Animer la vie en promotion, favoriser le dialogue entre les étudiants 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛon 

 

 Les missions en externe 

 

Les étudiants en soins infirmiers sont représentés au sein de deux principales instances :  

- La Commission de Soins Infirmiers, de Rééducation et Médicotechniques (CSIRMT) et de Territoire 

si élu : un représentant des étudiants de troisième année est tiré au sort par la directrice parmi les 

deux titulaires.  

 

- La commission spécialisée dans le cadre du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) ς IFSI : des 

représentants des étudiants, élus parmi les étudiants des IFSI membres du GCS participent aux 

réunions. 

 

[Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ  

¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŞƭǳΦ 
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CǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ : 

[Ŝǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ missions. Les missions en 

externes donnent droit au remboursement des frais de déplacement sur justificatifs. 

 

5.2.3 - Commission des soins infirmiers, de rééducation et médicotechniques (CSIRMT) des 
établissements publics de santé 

En référence au décret du 30 avril 2010, participent aux séances de la commission avec voix consultative : un 

représentant des étudiants de 3ème nommé par le directeur de l'établissement sur proposition du directeur 

de l'institut de formation paramédicale. 

Il participe aux réunions avec voix consultative. 

Il informe de leur absence durant le temps de la commission les personnes concernées (tuteur de stage ou 

formateur référent de promotion) 

Il présente à la promotion une synthèse des éléments évoqués lors de cette commission. Ce temps 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ 

De plus un étudiant du Territoire du GHT 47 participe à la CSIRMT du GHT. 

5.2.4 - Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) 

Election annuelle de 3 étudiants représentant les IFSI de la région Aquitaine à la Commission Spécialisée du 

GCS IFSI AQUITAINE. 

5.2.5 - /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ  

Par tirage au sort, un représentant des étudiants des Instituts de la région participe à cette commission  

organisée par le CRA. 

5.3 -  Association des étudiants ou élèves 

Le droit d'association est garanti par la loi du 1er juillet 1901.  

La domiciliation d'une association au sein ŘŜ ƭΩLCt{ est soumise à une autorisation préalable. La Directrice 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ƳƻǊŀƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƭǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ 

ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜΦ 

 

Il ne doit exister aucune confusion possible entre lΩLCt{ et les organisateurs des réunions ou manifestations, 

qui restent responsables du contenu des interventions. 

/Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 

όōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ liaison avec la 

5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƻŎŀǳȄ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǾƛǘŞǎ à la SVEΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ 

jour, après demande auprès de la Directrice. 
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6 ð CHAPITRE VI ð DISCIPLINE 

6.1 - Discipline pendant les activités pédagogiques 

La discipline pendant les activités pédagogiques est un principe incontournable qui repose sur : 

Ā Le respect de tous les intervenants ; 

Ā Le respect du groupe étudiants ou élèves ; 

Ā Le respect des valeurs professionnelles. 

 

9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ. Tout travail ou activité ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ pas directement 

lié Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ Et notamment ; le 

ōŀǾŀǊŘŀƎŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴǎΣ ƭŜǎ ƧŜǳȄΣ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řu journal et 

toutes autres actions  qui ne sont pas autorisés pendant les activités pédagogiques. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎΣ ƭŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƻǳ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǾŀŎŀǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎΦ {ƛ ƭa situation se renouvelle : 

Ā ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ; 

Ā ŀǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǊŜŎŜǾǊŀ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƴƻǘƛŦƛŀƴǘ 

un avertissement disciplinaire ; 

Ā après deux courrieǊǎ ƴƻǘƛŦƛŀƴǘ ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎŜǊŀ 

présentée à la section compétente. 

6.2  - Fautes disciplinaires 

Ā aŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜŎǊŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

concernant la vie ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ou des services accueillant en stage, y compris sur internet, les blogs, 

les forums ou les réseaux sociaux), 

Ā CƛƭƳ Ŝǘ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳŀƎŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Ā CƛƭƳΣ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŀƴǎ 

autorisation, 

Ā Film, photographie ou enregistrement de documents pédagogiques sans autorisation, 

Ā !ŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ 

Ā Photocopie sans autorisation ou destruction de documents dans les dossiers des patients, 

Ā ±ƻƛŜǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ όǾƛƻƭŜƴŎŜ ǾŜǊōŀƭŜ ƻǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊǳƛ ƻǳ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ 

ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ou élève, 

Ā Absence de respect vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ou des agents du Pôle (administratifs ou 

pédagogiques), 

Ā Actes, attitudes, propos, nuisances qui portent atteinte au bon fonctionnement du Pôle et 

perturbent les conditions de travail des formateurs, des intervenants et les conditions 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƻǳ ŞƭŝǾŜs, 

Ā Fraude ou falsification (évaluations, travaux, documents officiels) dans le Pôle ou en stage, 

Ā Emargement pour un autre étudiant ou élève, 

Ā Absence à une activité pédagogique et signature présente sur la liste ŘΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 

Ā Représentation ou reproduction ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 

auteur, 
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Ā Vol, en particulier documents, livres ou matériel, 

Ā 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ 

Ā 9ǘŀǘ ŘΩŞōǊƛŞǘŞΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ǇŞƴŀƭΣ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ derniers produits 

ou vol de substances médicamenteuses en stage, 

Ā Retards réguliers, 

Ā Absences injustifiées (lors des stages, activités pédagogiques obligatoires ou en entretiens de suivi 

pédagogiques), 

Ā Absence à un rendez-vous pédagogique sans avoir prévenu, ni justifié. 

Ā Non réponse aux courriers ou aux courriels notamment via la messagerie. 

Ā Non remise des travaux demandés par les formateurs dans le temps imparti. 

Ā /ǳƳǳƭ ŘŜ тƘ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΦ 

Ā Non-ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŦƻƭƛƻ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳation du stage au maître de stage. 

 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳƻǘƛǾŞΦ 

6.3 - Fraude et plagiat 

Selon la loi du 23 décembre 1901 (consolidé au 1er janvier 2002) : 

« !ǊǘƛŎƭŜ м ¢ƻǳǘŜ ŦǊŀǳŘŜ ŎƻƳƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ όΧύ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ όΧύ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŞƭƛǘΦ 

!ǊǘƛŎƭŜ н vǳƛŎƻƴǉǳŜ ǎŜ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜ όΧύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł ǳƴ 

ŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǳƴ Ƴƻƛǎ Ł ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ мр 9ǳǊƻǎ Ł фллл 9ǳǊƻǎ ƻǳ Ł ƭΩǳƴŜ Ře ces peines 

seulement. 

Article 3 Les mêmes peines seront prononcées contre les complices du délit. » 

w!tt9[ Υ [ŀ ŦǊŀǳŘŜ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƳƴƛǎǘƛŀōƭŜΦ 

6.3.1 Fraudes pendant les examens  

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŜƴǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ƳşƳŜ 

ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ. Les portables et 

tous objets connectés doivent être éteints et déposés dans les sacs de façon à ne pas être à portée de mains. 

Les surveillants peuvent demander aux étudiants de déposer les sacs, les manteaux, les documents, matériels 

et équipements portables dans un endroit désigné par eux.  

Un étudiant surpriǎ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ŦǊŀǳŘŜǊ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōƻǳǘƛǊ 

à une sanction disciplinaire  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǎŀƭƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻnoncée exclusivement par le Directeur.  

 

En cas de flagrant délit de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de la salle : 

¶ Prendra toutes mesures nécessaires pour faire cesser la fraude sans interrompre la participation à 

ƭΩŜȄŀƳŜƴ ; 

¶ SaƛǎƛǊŀ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘόǎύ ƻǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭόǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ; 

¶ Dressera un procès-verbal (rapport précis et détaillé) contresigné par les surveillants et par le (ou les) 

auteur(s) de la fraude. En cas de refus de contresigner, mention en sera faite sur le procès-verbal ; 

¶ Portera la fraude à la connaissance du Directeur qui pourra demander la saisine du CD ou SD. 

 

6.3.2 Le plagiat  

Le plagiat est le fait de « s'approprier la réflexion et l'analyse d'autrui sans en citer la source. » (Université de 

Lausanne, UNIL 2003-2004 Histoire en pratique(s) : le plagiat). Il constitue un cas de fraude.  
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La contrefaçon 

Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou 

partielle d'une ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭϥŜǎǇǊƛǘ ŦŀƛǘŜ ǎŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜΦ 

[Ŝ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de poursuites pénales. 

 

Le plagiat, ou copie, est un délit de contrefaçon. Il est régi par les articles suivants : 

- Art. L 335-н ζ ¢ƻǳǘŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳǳǎƛŎŀƭŜΣ ŘŜ ŘŜǎǎƛƴΣ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété 

ŘŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ Τ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞƭƛǘ η όΧύ 

- Art. L 335-3 « Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par 

ǉǳŜƭǉǳŜ ƳƻȅŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ŘΩǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ η όΧύ 

 

/Ŝ ŘŞƭƛǘ Ŝǎǘ Ǉǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ƭƻǳǊŘŜ ŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ н ŀƴǎΦ 

Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentemŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ 

ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘ ƻǳ ŀȅŀƴǘǎ ŎŀǳǎŜ Ŝǎǘ ƛƭƭƛŎƛǘŜ όƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻǇƛŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀƎŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΧύΦ  

Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŀǊǘ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ǉǳŜƭconque (Art. L 122-пΦύΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊΣ ƛƭ ȅ ŀǳǊŀ 

contrefaçon. 

 

Cas de plagiat :  

- En cas de non-respect des règles de citation des références bibliographiques (ni guillemets ni renvoi à un 

auteur mais sources mentionnées en bibliographie), la note de zéro est attribuée au cadre de référence. 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻǇƛŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƎŜǎύ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ȊŞǊƻ 

Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭΩŞŎǊƛǘΦ 

Tout travail rendu par un étudiant est susceptibƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜǎΦ  

Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une tentative de fraude 

commise à l'occasion d'une épreuve de contrôle continu, entraîne, pour l'intéressé, la nullité de l'épreuve 

correspondante.  

/ƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

de la charte anti-plagiat est exigée systématiquement dans tout dossier ou travail personnel demandé par 

les formateurs.6 

 

6.3.3 Cas particulier des mémoires et Travaux de Fin 
ŘΩ9ǘǳŘŜǎ όMEFE) : 

Ā 5ŝǎ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƎƛŀǘ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎύ 

Ā Les preuves du plagiat seront jointes dans le dossier du candidat avec le mémoire. 

Ā Le MEFE ǎŜǊŀ şǘǊŜ ƴƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘΦ [Ŝ ƧǳǊȅ ǇƭŞƴƛŜǊ ŘŞŎƛŘŜǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ȊŞǊƻΣ ǎΩƛƭ ƧǳƎŜ ƭŜ ǇƭŀƎƛŀǘ 

avéré.  

Ā Dans ce cas, le plagiat sera transmis par la DRDJSCS à Monsieur le Procureur de la République. 

 

                                                           
6 Voir ANNEXE 9 « Charte anti-plagiat ». 
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6.3.4 La falsification 

Toute falsification de documents officiels  ŦŀǳǎǎŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞƭƛǘ ŘŜ ŦŀǳȄ Ŝǘ 

ŘϥǳǎŀƎŜ ŘŜ ŦŀǳȄ Ǉǳƴƛ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Υ ŀƳŜƴŘŜ Ŝǘ ǇŜƛƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƭǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŞǊŞŜΣ 

une procédure disciplinaire sera enclenchée. 

6.4  - Echelle des sanctions 

Toute faute disciplinaire ou manquement aux articles du présent règlement intérieur est tracé dans le dossier 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ et est notifié à ce dernier par courrier.  

 

Chaque écart au règlement intérieur est soumis à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜs : 

Ā Première faute disciplinaire ou manquement : 1er courrier de manquement au règlement ; 

Ā Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 2ème courrier de manquement au règlement ; 

Ā Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 1er avertissement disciplinaire et rendez-vous avec le 

réfèrent de suivi pédagogique ; 

Ā Nouvelle faute disciplinaire ou manquement : 2ème avertissement disciplinaire et rendez-vous avec le 

la directrice et ƭΩŀŘƧƻƛƴǘe de direction (projet personnalisé de formation) ; 

Ā Si renouvellement de faute disciplinaire ou manquement ; présentation de la situation à la SD ou au 

CD. 

 

En fonction de nature de la faute identifiée et des faits portés à sa connaissance, la Directrice peut décider 

de prononcer ŘΩŜƳōƭŞŜ ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƻǳ de saisir le conseil de discipline (ou la section 

disciplinaire). 
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7     CHAPITRE VII -  RÉGIME DES PRÉSENCES ET ABSENCES 

7.1 - Présence aux enseignements 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇǊƾƴŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ κŞƭŝǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ clinique en stage. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

processus de professionnalisation. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 5±5Σ ƭŜ ǾƛǎƛƻƴƴŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Υ 

è Sur site avec ou sans accompagnement formateur 

è ! ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŞƎŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ du temps 

Modalités de fonctionnement. 

 

7.1.1 Cours magistraux  

Les CM à présence obligatoire dit CMPO appelle à : 

- Obligation d'émarger à chaque cours 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

[ΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ Υ 

 ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ professionnelle de santé pour approcher des situations particulières 

 ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƧǳƎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ 

 

7.1.2 Travail dirigé - TD 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Nombre d'étudiants est restreint  

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLCt{Σ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όt{ύ ŜȄǇŜǊǘ Ŝǘ ƻǳ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘΦ 

 La participation active de l'étudiant est demandée (interactivité) 

 L'objet d'étude ou de réflexion relève de situations ou de thèmes professionnels 

7.1.3 Travaux pratiques - TP 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Tenue de stage est exigée lors des TP 

Ils se réalisent en petits groupes. L'animation est réalisée, par un formateur et/ou PS. 

Ils permettent : La mise en application de techniques de soins, la simulation d'une pratique professionnelle 

où l'étudiant est mis en situation active 

7.1.4 Travaux personnels guides - TPG 

Obligation d'émarger à chaque cours 

Présence de l'étudiant est obligatoire 

Participaǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ 
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Ces temps collectifs (en petits groupes) ou individuels (suivi pédagogique) permettent certaines recherches, 

ŞǘǳŘŜǎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƎǳƛŘŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ǉǳƛ ǾŞǊƛŦƛŜ ǎƛ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ 

ǘŜƳǇǎ Ŝƴ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƻǳ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

 

¢ƻǳǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƳƳŜ ¢5Σ ¢t Ŝǎǘ ƴƻǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ [ΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ 

par référence aux horaires de stages et aux emplois du temps pour chaque promotion. Toute absence non 

justifiée donnera lieu à un avertissement écrit intégré au dossier scolaire. Trois avertissements écrits 

entraîneront le passage devant la section disciplinaire. 

 

Prise en charge financière 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŞƳŀǊƎŜǊΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ 

ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ όƳŀǘƛƴ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ-midi). 

La situation des agents eƴ ŞǘǳŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀƎŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎŎƻƳǇƭƛ Ł ǳƴ ŎƻƴƎŞ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ Ł р ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ [ΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇŜǳǘ ŀŎŎƻǊŘŜǊ Ł 

ƭΩŀƎŜƴǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎƻƴǎŀŎǊŜǊΦ 

7.2  - Règle générale « toute absence doit être justifiée » 

Les absences injustifiées aux cours obligatoires, aux évaluations, aux travaux dirigés, aux rendez-vous de suivi 

pédagogique programmés et aux stages représentent donc des fautes disciplinaires. 

 

Il est demandé aux étudiants/élèves de ne pas prendre de rendez-vous pendant les horaires de cours ou les 

stages (pour les rendez-Ǿƻǳǎ ǇǊƛǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ şǘǊe validée par la Directrice (voir 

article 34). 

 

7.2.1 Règle des franchises 

 

IF Obligations Contrôle Franchise 

IFSI 

Présence 

obligatoire aux 

cours magistraux, 

aux Travaux Dirigés 

(TD) et en stage. 

[ΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 

et/ou du formateur. 

En cas d'absences justifiées de plus de 12 jours au 

sein d'un même semestre, la situation de 

l'étudiant est soumise au conseil pédagogique en 

vue d'examiner les conditions de poursuite de sa 

formation.  

IFAS 

Présence 

obligatoire aux 

cours et aux stages. 

[ΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 

et/ou du formateur. р҈ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

parcours 

IFAP 

Présence 

obligatoire aux 

cours et aux stages. 

[ΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

systématique. 

Un appel peut être réalisé à 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 

et/ou du formateur. 
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7.2.2 9ŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ 
sur toute la durée de la scolarité 

Les absences injustifiées constituent une faute disciplinaire. Par conséquent, chaque nouveau cumul de 7h 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

7.2.3 Situations particulières 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ р ƧƻǳǊǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎŀƴs justificatif et sans nouvelle, c'est-à-dire sans réponse ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ 

aux courriers, aux appels téléphoniques, aux envois de courrielΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŝǾŜ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƻǎǘǳǊŜ 

« ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ». Sa situation sera alors présentée en CD ou SD pour statuer sur la poursuite ou 

non de la scolarité. 

 

{ƛ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǎŜƳōƭŜ ǊŜǾşǘƛǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ, ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLnstitut 

dans le cadre de la prévention des risques, informe la cellule compétente ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ 

avis et suites à donner éventuelles. 

7.3  - /ƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǘŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

Pour toute absence, prévenir le secrétariat ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (message sur répondeur en cas de fermeture du 

secrétariat) et le responsable du stage le jour même. 

Les justificatifs d'absence, quelle que soit la situation de l'étudiant ou élève, doivent être adressés au 

secrétariat ŘŜ ƭΩLCt{ dans les 48 heures. Passé ce délaiΣ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŝǾŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 

En cas d'accident de travail ou dŜ ǘǊŀƧŜǘΣ ƭϥŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ƭΩŞƭŝǾŜ ŘƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ пу ƘŜǳǊŜǎΣ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

au Service des accidents de travail  

En cas de reprise du travail avant délai donné par le médecinΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ 

certificat de reprise. Il ne peǳǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩLCPS ou en stage sans ce certificat de reprise. 

 

/ŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ƻǳ ŞƭŝǾŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

professionnelle des établissements de santé, Fonds de Gestion des Congés Individuels de Formation 

όChbD9/LCύΣ ōƻǳǊǎƛŜǊǎΣ ŜǘŎΧύ : 

Les étudiants ou élèves rémunérés pendant leur formation par un employeur (exemple : promotion 

professionnelle) ou un organisme payeur (exemple : FONGECIF) doivent impérativement envoyer les 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ře travail aux employeurs ou aux organismes payeurs. ¦ƴ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ 

également être fourni au secrétariat gestion dans les 48 heures.  

Ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘƛǎǇŜƴǎŞǎ 

(obligatoire ou non). 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎΦ 

Pour les étudiants ou élèves boursiers : toute absence injustifiée peut entraîner une suspension de la bourse 

le mois suivant (à partir de 10 absences enregistrées). 

Les étudiants ou élèves boursiers ou financés seront soumis aux mêmes règles que les autres pour la 

ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎΦ 

 

Toutes les absences en stage doivent être récupérées par journée sur le temps des congés hebdomadaires 

ƻǳ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLCPS. 
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7.4  - Maternité : 

Toute étudiante et/ou élève, qui durant son parcours de formation, se retrouve en situation de grossesse, 

Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƛǎǎǳ Řǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ des 3 mois de communiquer ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭΩLCt{ ǳƴŜ 

copie du certificat de grossesse. En cas dŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ 

sa scolarité pendant une durée qui ne peut être inférieure à la durée légale du congé maternité. Durant une 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ǇŜǳǘΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ǉarticiper aux évaluations sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭΦ 

 

Durée légale du congé maternité : 

- 16 semaines pour un 1er et 2ème enfant ; 

- 26 semaines pour un 3ème enfant ; 

- 34 semaines pour une grossesse gémellaire ; 

- 46 semaines pour une grossesse triple ou plus. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ 

(certificat à fournir) et le responsable du lieu du stage. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞΣ ƭΩétudiant ou élève ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ŘŜ ǇŀǘŜǊƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŞƎŀƭŜ Ł ŎŜƭƭŜ 

ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLC ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ŎƻƴƎŞΦ /Ŝ ŎƻƴƎŞ Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLC un mois avant et peut être pris dans les 4 mois qui suivent la naissance. Il 

peut être accordé à ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ vivant maritalement ou lié par un PACS avec la mère. 

Durée légale du congé paternité :  

- 11 jours consécutifs pour une naissance simple ; 

- 18 jours pour une naissance multiple. 
 

[ŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ uniquement sur présentation de pièces justificatives en cas de : 

 

Motifs avec justification 
obligatoire 

Particularités Justificatifs à fournir 
Déduction de la 

franchise 

Maladie ou accident Y compris congés enfant malade 

Certificat médical dans un 
délai de 48h cachet de la poste 
faisant foi (pas de mail ς pas 
de fax) 

Oui 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ŀǳ мer 
ou 2ème degré 

Parents 1er degré (parents, beaux-parents, 

conjoint, époux (se), PACS, concubin(e), enfants, 

gendres, belles-filles) : 3 jours maximum 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭŀ Řate 
ŘΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 
 
Parents au 2ème degré όŦǊŝǊŜǎΣ ǎǆǳǊǎΣ ōŜŀǳȄ-

frères, belles-ǎǆǳǊǎΣ ƎǊŀƴŘǎ-parents, petits 

enfants) : 1 jour, au plus tard le jour de 
ƭΩƛƴƘǳƳŀǘƛƻƴ 

Certificat de décès Oui 

Mariage ou pacs 

aŀǊƛŀƎŜ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ : le jour de 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Mariage de ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ : 5 jours 
ouvrables dans la période entourant 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

Certificat Oui 

Naissance ou adoption 3 jours Certificat Oui 

Fêtes religieuses 
Selon dates publiées au bulletin officiel 
ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

 Oui 
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Motifs avec justification 
obligatoire 

Particularités Justificatifs à fournir 
Déduction de la 

franchise 

WƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
préparation à la défense 

 Convocation Oui 

Convocation 
préfectorale ou devant 
une instance 
juridictionnelle 

 Convocation Oui 

Manifestations en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ 
et la filière de formation 
(ex : congrès FNESI) 

 Convocation Oui 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƘƛǎŜΣ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ Ł ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

récupérée.  

¢ƻǳǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǊ ƭŀ DƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ǉǳƛ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ Ł ƭΩétudiant ou élève les modalités de poursuite de formation qui peuvent être envisagées. 

En cas de dépassement de franchise et après épuisement des possibilités de récupération, la situation de 

ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ à la SP ou au CT. 

7.5  - !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 

Exceptionnellement, certaines absences peuvent être autorisées par la Directrice (toujours avec justificatif 

et demande anticipée) avec dispense de cours obligatoires et/ou de stages sans que ces absences ne soient 

automatiquement déduites de la franchise7.  

En son absence, la directrice adjointe à délégation pour accorder ces autorisations. La Directrice décide si ces 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Seuls les motifs ci-dessous sont recevables 

Motifs avec justification 
obligatoire 

Particularités Justificatifs à fournir 
Déduction de la 

franchise 

Code de la route  = 1 seule fois 
½ journée 
Si stage récupération 

Convocation 
Non 
hǳƛ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩмκн 
journée 

Permis de conduire = 1 seule fois 
όǇŀǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ pour les heures 
de conduite) 

1 journée 
 
Si stage récupération 

Convocation 
Non 
hǳƛ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
journée 

Consultations médicales 
½ journée par trimestre 
Si stage récupération 

Justificatif du RDV 
Non 
hǳƛ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩмκн 
journée 

Rendez-vous administratif (notaire, 
ǇƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΧύ 

½ journée par trimestre 
Si stage récupération 

Justificatif du RDV 
Non 
hǳƛ ǎƛ Ǉƭǳǎ ŘΩмκн 
journée 

Intempéries  
5ŞƎŃǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄΧ 

1 journée maximum 
Si stage récupération 

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Ou attestation sur 
ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ 

Non 
Oui si Ǉƭǳǎ ŘΩм 
journée 

Rentrée scolaire des enfants 
Retard autorise 1h30 
maximum 

Photocopie du livret de 
famille 

Non 

5ŞŎŝǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜ 
1 jour maximum 
Si stage récupération 

Avis de décès Oui 

 

Certaines absences en stage sont systématiquement autorisées en raison des motifs suivants (un courrier 

sera alors adressé au maitre de stage) : 

                                                           
7 Article 36 de lôarr°t® du 2 aout 2011 modifiant lôarr°t® du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formations 

paramédicaux 
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Ā Absences non récupérées Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΦ  

Ā Absences à récupérer : revalidations des évaluations théoriques. 

7.6  - Absences aux évaluations normatives 

Une absence à une épreuve est signifiée sur la fiche récapitulative de semestre et ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭŀ session de validation suivante. Lŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ. 

 

Toute absence à une évaluation doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant 

ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ƛƳǇŀǊǘƛǎΦ  

 

Dans le cas ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩ¦9 ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǇǊŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Ǿŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎΦ 

 

Durant la période d'un congé pour maladie, les étudiants ou élèves peuvent, s'ils le souhaitent, participer aux 

évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d'un certificat médical 

attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 

7.7  - Absences en stage 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллт relatif aux conditions de fonctionnements des instituts de 

formations : 

Ā tƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ǎǘŀƎŜ ǎƻƛǘ ǾŀƭƛŘŞΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

80%. 

Ā {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мл҈ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǘƻǘŀƭŜ 

des stages. 

 

Au-ŘŜƭŁΣ ƭŜ ǎǘŀƎŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ƻǳ ƴƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƳǇǘŞŜ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

exceptionnelle de la Directrice du pôle et absence pour assurer un mandat électif. 

 

Toute récupération en stage nécessite un justificatif du responsable du service. 

 

Toute récupération de stage en dehors de la période de stage déterminée sera négociée avec le formateur 

référent du suivi de l'étudiant. Les récupérations de stage s'effectuent sur les congés hebdomadaires ou 

l'ensemble des congés annuels par journée, éventuellement par demi-journée, mais jamais par heure. 

7.8  - Ponctualité : Retards aux enseignements 

La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des enseignements. 

Elle concerne tous les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ǎΩƛƭ ŀ ƭƛŜǳΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

aux horaires affichés. Il attendra la fin du cours pour intégrer le groupe 

Toutefois si l'étudiant est en retard pour un motif imputable aux transports en commun, il est admis en cours. 
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Lorsqu'un cours est commencé, par respect des personnes, les étudiants en retard ne rentrent pas dans la 

ǎŀƭƭŜΦ [ΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ w5/ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘΦ ¢ƻǳǘŜ 

présence en début de cours engage l'étudiant à y assister. 

7.9  - Evaluations 

Remise des travaux 

Pour tout ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎ à la date et heure indiqués par les formateurs ou qui est remis incomplet, 

ƭΩétudiant ou élève est considéré ŀōǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩévaluation et perd le bénéfice de cette dernière. 

 

Cas particulier des UE du semestre 6 (IFSI)  

Concernant les UE du semestre 6, chaque étudiant a le droit de se présenter à quatre sessions des éléments 

constitutifs du semestre 6 (UE et stages) dans les 3 années qui suivent la fin de scolarité de la promotion de 

leur 1ère présentation (hors temps d'interruption de scolarité). 

 

Donc un étudiant qui ne se présente pas à une UE ou ne remet pas un travail validant une UE du semestre 6 

est considéré comme absent (au même titre que n'importe quelle autre UE d'un autre semestre). Il ne peut 

pas être présenté au jury final et perd le bénéfice de la session à laquelle il était inscrit. 

 

Le total des ŀōǎŜƴŎŜǎ Υ 9ƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ омΣ онΣ опΣ ор όƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлмнύ Υ 

Toutes les absences justifiées ou non sont observées à chaque suivi pédagogique de l'étudiant/élèves par le 

formateur référent. Ce dernier doit rendre compte, dès que possibleΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ 

administrative. 

 

Retard aux évaluations écrites 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ǘƻǳǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǉǳƛ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ en retard. 

7.10 - Communication 

Ce règlement est transmis pour avis aux membres des INSTANCES ŘŜ ƭΩLb{¢L¢¦¢Φ En cas de modifications une 

version modifiée est de nouveau diffusée.  

Un exemplaire du règlement est obligatoirement remis en début de formation (ou en cours si modifications) 

à chaque étudiant ou élève.  

/ƘŀǉǳŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻǳ ŞƭŝǾŜ Řƻƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴκŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

lecture signé et daté. Ce document figure dans les dossiers. 

 

 

Cycle de validation  

Rédaction Vérification Approbation Modification 

Nom(s), Fonction(s), Date(s), 

Visa(s) : 

  

C. CHAZOTTES,  

Directrice des Soins 

24/08/2021 

Nom(s), Fonction(s), Date(s) : 

C. CHAZOTTES, Directrice des Soins 

 

 

 

24/08/2021 

IOG IFSI : 25/11/2020 

 

CT IFAS : 25/11/2019 

 

CT IFAP : 25/11/2019 

 

Nom(s),Fonction(s), 

Date(s) : 24/07/2021 

 

C. CHAZOTTES,  

Directrice des Soins 
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VIII ς ANNEXES 

8 ANNEXES 

8.1  - ANNEXE 1 : Charte de la laïcité dans les services publics 

 












































